
CLAIMS RESOLUTION TRIBUNAL   

dans le cadre du Holocaust Victim Assets Litigation 
Affaire Numéro CV96-4849  

Décision d attribution certifiée  

en faveur du requérant Etienne Bloch 
représenté par Sylvie Bloch  

concernant les comptes bancaires de Nelly Bloch, Gaston Bloch, Gaston Weill et 
Henriquetta Weill  

Numéro de requête : 212693/MW  

Montant de la décision d attribution : 420,750.00  francs suisses   

La présente décision d attribution certifiée est basée sur la requête déposée par Etienne Bloch 
(ci-après : « le requérant ») concernant les comptes de Gaston Bloch et Nelly Bloch. Cette 
décision d attribution concerne les comptes non publiés de Gaston Bloch (ci-après : « le titulaire 
du compte Gaston Bloch ») et les comptes publiés de Nelly Bloch (ci-après : « la titulaire du 
compte Nelly Bloch »), Gaston Weill (ci-après : « le titulaire du compte Gaston Weill ») et 
Henriquetta Weill (ci-après : « la titulaire du compte Henriquetta Weill ») (ci-après ensemble : 
« les titulaires des comptes ») auprès de la succursale bâloise de [SUPPRIMÉ] (ci-après : « la 
banque »)1.   

Le 14 mai 2002 la Cour avait approuvé une décision d attribution en faveur du requérant 
concernant un compte courant détenu par les titulaires des comptes Gaston et Nelly Bloch à la 
banque (ci-après: « la décision d attribution de mai 2002 »). Dans cette décision-là, le CRT ne 
s était pas prononcé sur un compte courant supplémentaire et sur un dépôt de titres détenu par les 
titulaires des comptes Gaston et Nelly Bloch. Ces comptes-ci, ensemble avec les comptes 
détenus par les titulaires des comptes Gaston Weill et Henriquetta Weill dans la banque sont le 
sujet de la présente décision d attribution.  

Toutes les décisions sont publiées. Lorsque, comme en l espèce, le requérant ne demande pas 
que sa requête soit traitée de manière confidentielle, seul le nom de la banque demeure 
confidentiel.  

                                                          

 

1 Le CRT note que sur la liste publiée en février 2001 des comptes que le Independent Committee of Eminent 
Persons (ci-après : « l ICEP ») a identifiés comme ayant probablement ou éventuellement appartenu à des victimes 
des persécutions nazies (ci-après : « la liste ICEP »), Nelly Bloch (connue également comme Nelly Weill) est 
identifiée comme étant la titulaire de trois comptes, Henriquetta Weill (connue également comme Henriquetta 
Bloch) est identifiée comme étant la titulaire de quatre comptes, et Gaston Weill est identifié comme étant le titulaire 
de sept comptes.  Lors de l analyse effectuée par le CRT, ce dernier a conclu  que selon les documents bancaires 
Gaston Bloch et Nelly Bloch, née Weill, détenaient conjointement trois comptes, et Gaston Weill et Henriquetta 
Weill, née Bloch, détenaient conjointement quatre comptes. 



 

2/7

Informations fournies par le requérant  

Le requérant a soumis un formulaire de requête dans lequel il identifie le titulaire du compte 
Gaston Bloch et la titulaire du compte Nelly Bloch comme étant ses parents, Gaston Bloch et 
Nelly Bloch, née Weill. Le requérant indique que son père est né le 5 novembre 1885 et que sa 
mère est née le 30 octobre 1894 à Belfort, France. Le requérant explique que ses parents, qui 
étaient tous deux juifs, avaient résidé à l avenue Daumesnil, à Paris, France, entre 1921 et 1935, 
puis au 100, quai de la Rapée, à Paris, jusqu en 1942. Le requérant ajoute que sa mère a été 
arrêtée à Grenoble, France, le 23 février 1944 et a été déportée à Auschwitz le 7 mars 1944 où 
elle a péri le 10 mars 1944. Le requérant ajoute que son père est décédé à Paris en 1974.   

Lors une conversation téléphonique avec le CRT le 27 août 2001, le requérant identifie le 
titulaire du compte Gaston Weill et la titulaire du compte Henriquetta Weill comme étant son 
oncle et sa tante maternels, Gaston Weill et Quetta Weill, née Bloch. Le requérant explique que 
sa mère avait deux frères, René Weill et Gaston Weill, et que Gaston Weill avait épousé Quetta 
Weill. Le requérant ajoute que Gaston et Quetta Weill résidaient au 5 rue Jules Lefèvre à Paris. 
En outre, lors une conversation téléphonique avec le CRT le 20 janvier 2005, le requérant 
indique que son oncle et sa tante étaient juifs, que son oncle est né le 5 septembre 1886 à 
Cerderes, France, et que son oncle et sa tante étaient tous deux avocats à Paris. Le requérant 
ajoute que son oncle et sa tante ont été arrêtés au 5 rue Jules Lefèvre à Paris et ont été transportés 
dans le convoi 36 à Drancy, d où ils ont été déportés à Auschwitz, où ils ont tous deux péri.   

À l appui de sa requête, le requérant a soumis son acte de naissance, lequel indique que ses 
parents étaient Gaston Bloch et Nelly Bloch, née Weill, et qu ils résidaient au 30 avenue 
Daumesnil, à Paris ; la carte d avocat à la cour de sa mère, laquelle indique que Nelly Bloch était 
une avocate à Paris et qu elle résidait au 30 avenue Daumesnil, à Paris ; l acte de décès de sa 
mère, lequel indique qu elle a péri à Auschwitz et qu elle avait résidé auparavant au 100 quai de 
la Rappée ; un livret de famille, lequel indique que Gaston et Nelly Bloch avaient eu trois 
enfants : Liliane Yvette Bloch, décédée le 23 janvier 1923, Francine Bloch, qui a péri à 
Auschwitz également le 10 mars 1944 et Etienne Charles Bloch (le requérant).  

Le requérant indique être né le 2 mars 1929 à Paris.   

Informations contenues dans les documents bancaires  

Les titulaires des comptes Gaston et Nelly Bloch

  

Les documents bancaires consistent en une fiche d ouverture de compte, de la correspondance 
interne de la banque relative à l enquête interne réalisée par la banque en 1952 (ci-après : 
« l enquête de 1952 ») portant sur les titulaires de compte disparus, une liste de titulaires de 
comptes et des extraits imprimés de la base de données de la banque. Il ressort de ces documents 
que les titulaires des comptes Gaston et Nelly Bloch étaient Gaston Bloch et sa femme, Nelly 
Bloch, née Weill, qui résidaient au 3 rue Lefèvre, Paris IX, France.   

Selon les documents bancaires, les titulaires des comptes Gaston et Nelly Bloch détenaient 
conjointement un dépôt de titres et deux comptes courants, l un en francs français et l autre en 
francs suisses.  Il ressort des documents bancaires que les comptes ont été ouverts le 22 juin 1936 
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et portaient le numéro 41139. Il ressort également des documents bancaires que les noms des 
titulaires du compte Gaston et Nelly Bloch ont été inclus sur la liste de titulaires de compte 
disparus préparée par la banque suite à l enquête de 1952, et qu il n y a eu aucun contact entre la 
banque et les titulaires des comptes depuis 1940. Selon les documents bancaires, le dépôt de 
titres n existait pas au moment de l enquête de 1952. Le solde joint des comptes courants en 
1952 était de 26.00 francs suisses. Les documents bancaires ne précisent pas à quelle date le 
dépôt de titres a été fermé  ni quel était le solde de ce compte. Ces documents indiquent que le 18 
mars 1952 les comptes courants ont été fermés et leur solde a été épuisé par des prélèvements de 
frais.  

Rien dans les documents bancaires ne semble indiquer que les titulaires des comptes Gaston 
Bloch et Nelly Bloch ou leurs héritiers aient fermé le dépôt de titres et en aient reçu les avoirs. 
Le CRT note qu un des comptes courants détenu par les titulaires des comptes Gaston Bloch et 
Nelly Bloch a été attribué au requérant lors de la décision d attribution de mai 2002.  

Les titulaires des comptes Gaston et Henriquetta Weill

  

Les documents bancaires consistent en une fiche d ouverture de compte, de la correspondance 
interne de la banque relative à l enquête de 1952, une liste de titulaires de comptes et un extrait 
imprimé de la base de données de la banque. Il ressort de ces documents que les titulaires des 
comptes Gaston et Henriquetta Weill étaient Gaston Weill et sa femme, Henriquetta Weill, née 
Bloch, qui résidaient au 3 rue Lefèvre, Paris IX. Les réviseurs ayant mené l investigation dans 
cette banque pour identifier les comptes de victimes de persécutions nazies sur les instructions du 
Independent Committee of Eminent Persons (ci-après : « l ICEP » ou « l investigation de 
l ICEP ») ont indiqué que le titulaire du compte Gaston Weill utilisait également des adresses au 
9 bis rue P. Demours, Paris, et au 100 quai de la Rapée, Paris.    

Il ressort des documents bancaires que les titulaires des comptes Gaston et Henriquetta Weill 
détenaient un dépôt de titres, un compte courant en francs suisses, un compte courant en francs 
français et un coffre fort, numéro 1862. Il ressort des documents bancaires que le dépôt de titres 
et les comptes courants ont été ouverts le 22 juin 1936 et portaient le numéro 41140, et que le 
coffre fort a été loué le 7 septembre 1937. Selon les documents bancaires, le coffre fort a été 
fermé le 4 novembre 1942. La valeur du contenu du coffre fort est inconnue. Il ressort des 
documents bancaires que les noms des titulaires du compte Gaston et Henriquetta Weill ont 
également été inclus sur la liste de titulaires de compte disparus préparée par la banque suite à 
l enquête de 1952, et qu il n y a eu aucun contact entre la banque et les titulaires des comptes 
depuis 1940. Selon les documents bancaires, le dépôt de titres n existait pas au moment de 
l enquête de 1952 et le solde joint des comptes courants était de 66.00 francs suisses. Ces 
documents indiquent que le 18 mars 1952 les deux comptes courants ont été fermés et leur solde 
a été épuisé par les prélèvements de frais.  

Rien dans les documents bancaires ne semble indiquer que les titulaires des comptes Gaston et 
Henriquetta Weill aient fermé le coffre fort et le dépôt de titres et en aient reçu les avoirs.      
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Analyse effectuée par le Tribunal  

Identification des titulaires des comptes

  
Les titulaires des comptes Gaston et Nelly Bloch  

Le requérant a identifié les titulaires des comptes Gaston et Nelly Bloch de façon plausible. Le 
nom de la mère du requérant, sa ville et son pays de résidence correspondent au nom, à la ville et 
au pays de résidence publiés de la titulaire du compte Nelly Bloch, et le nom du père du 
requérant correspond au nom non publié du titulaire du compte Gaston Bloch. Le requérant a 
identifié Gaston et Nelly Bloch comme étant mari et femme, ce qui concorde avec l information 
non publiée concernant les titulaires des comptes Gaston et Nelly Bloch qui figure dans les 
documents bancaires. À l appui de sa requête, le requérant a soumis plusieurs documents, 
notamment son acte de naissance, lequel indique que ses parents étaient Gaston Bloch et Nelly 
Bloch, née Weill, et qu ils résidaient au 30 avenue Daumesnil, à Paris ; la carte d avocat à la 
cour de sa mère, laquelle indique que Nelly Bloch était une avocate à Paris et qu elle résidait au 
30 avenue Daumesnil, à Paris ; l acte de décès de sa mère, lequel indique qu elle a péri à 
Auschwitz et qu elle avait résidé auparavant au 100 quai de la Rappée. Ces documents apportent 
ainsi une vérification indépendante que les personnes identifiées comme étant les titulaires des 
comptes Gaston et Nelly Bloch portaient le même nom et résidaient dans la même ville que les 
titulaires des comptes Gaston et Nelly Bloch selon les documents bancaires.  

En outre, le CRT note que le nom de Nelly Bloch figure dans une base de données contenant les 
noms de victimes de persécutions nazies qui précise que celle-ci est née le 30 octobre 1894 à 
Belfort et qu elle était avocate, ce qui correspond aux renseignements fournis par le requérant 
concernant la titulaire du compte Nelly Bloch. Cette base de données est une compilation de 
noms provenant de diverses sources, notamment du Mémorial de Yad Vashem en Israël.  

Les titulaires des comptes Gaston et Henriquetta Weill  

Le requérant a identifié les titulaires des comptes Gaston et Henriquetta Weill de façon plausible. 
Les noms, la ville et le pays de résidence de l oncle et de la tante du requérant correspondent aux 
noms, la ville et le pays de résidence des titulaires du compte Gaston et Henriquetta Weill2. Le 
requérant a identifié l adresse de son oncle et de sa tante à Paris, ce qui concorde en large mesure 
avec l information non publiée concernant les titulaires des comptes Weill qui figure dans les 
documents bancaires. En outre, le requérant a identifié Gaston et Heriquetta Weill comme étant 
mari et femme, ce qui concorde avec l information non publiée concernant les titulaires des 
comptes Gaston et Heriquetta Weill qui figure dans les documents bancaires.  

En outre, le CRT note que le nom de Gaston Weill figure dans une base de données contenant les 
noms de victimes de persécutions nazies qui précise que celui-ci est né le 5 septembre 1886 à 
Cerderes, France, ce qui correspond aux renseignements fournis par le requérant concernant le 
titulaire du compte Gaston Weill.  

Le CRT note que les autres revendications reçues concernant ces comptes ont été rejetées car ces 
requérants là ont soumis une ville de résidence différente de la ville de résidence du titulaire du 

                                                          

 

2 Le CRT note que Quetta est l abréviation du nom Henriquetta. 
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compte Gaston Weill ou un nom de conjoint différent du nom du conjoint  du titulaire du compte 
Gaston Bloch.  

Les titulaires des comptes en tant que victimes de persécutions nazies

  
Le requérant a démontré qu il est plausible que les titulaires des comptes aient été des victimes 
de persécutions nazies. Le requérant a indiqué que les titulaires des comptes étaient juifs.  Le 
requérant a également indiqué que les titulaires des comptes résidaient dans la France occupée 
par l Allemagne nazie, et que les titulaires des comptes Nelly Bloch, Gaston Weill et Henriquetta 
Weill avaient été déportées à Auschwitz, où ils ont tous péri. Tel qu il a été mentionné ci-dessus, 
les noms Nelly Bloch et Gaston Weill figurent dans la base de données contenant les noms de 
victimes de persécutions nazies dont dispose le CRT.  

Le lien de parenté entre le requérant et les titulaires des comptes

  

Le requérant a rendu vraisemblable qu il est apparenté aux titulaires des comptes en soumettant 
des informations spécifiques et des documents démontrant que les titulaires des comptes Gaston 
et Nelly Bloch étaient ses parents et que les titulaires des comptes Gaston et Henriquetta Weill 
étaient l oncle et la tante du requérant. Ces documents comprennent notamment son acte de 
naissance, lequel indique que ses parents étaient Gaston Bloch et Nelly Bloch, née Weill ; et un 
livret de famille, lequel indique que Gaston et Nelly Bloch avaient eu trois enfants : Liliane 
Yvette Bloch, Francine Bloch et Etienne Charles Bloch (le requérant).  

De plus, le CRT note que le requérant a identifié des renseignements non publiées concernant les 
titulaires des comptes Gaston et Henriquetta Weill qui figurent dans les documents bancaires et 
qu il a également identifié des renseignements qui correspondent aux renseignements contenus 
dans les documents de Yad Vashem qui rendent vraisemblable qu il soit apparenté aux titulaires 
des comptes Gaston et Henriquetta Weill, tel qu il l a indiqué dans son formulaire de requête. 
Rien ne semble indiquer que les titulaires des comptes aient d autres héritiers en vie.   

Présomptions relatives aux comptes fermés « par inconnu »

  

Dans le cas en l espèce, il ressort des documents bancaires que les titulaires des comptes Gaston 
et Nelly Bloch détenaient conjointement un dépôt de titres et deux comptes courants, et que les 
titulaires des comptes Gaston et Henriquetta Weill détenaient un dépôt de titres, deux comptes 
courants et un coffre fort.  

Tel qu il a été indiqué auparavant, un des comptes courants détenus par les titulaires des comptes 
Gaston et Nelly Bloch a été attribué au requérant lors de la décision d attribution de mai 2002.  

En ce qui concerne l autre compte courant détenu par les titulaires des comptes Gaston et Nelly 
Bloch, ainsi que les deux comptes courants détenus par les titulaires des comptes Gaston et 
Henriquetta Weill, il ressort des documents bancaires qu ils ont été fermés et leur solde a été 
épuisé par des prélèvements de frais.  

Les documents bancaires n indiquent pas les dates de clôture des deux dépôts de titres détenus 
par les titulaires des comptes, mais ils indiquent que le coffre fort détenu par les titulaires des 
comptes Gaston et Henriquetta Weill a été fermé le 4 novembre 1942. Étant donné que les 
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titulaires des comptes résidaient dans la France occupée par les Nazis, qu ils ont été déportés à 
Auschwitz et que seulement le titulaire des comptes Gaston Bloch a survécu l Holocauste ; qu il 
ne reste aucune trace attestant que les comptes aient été payés aux titulaires des comptes ; que les 
héritiers des titulaires des comptes n avaient pu obtenir des informations relatives au compte 
après la Seconde Guerre mondiale auprès de la banque en raison de la pratique des banques 
suisses d occulter ou de falsifier des informations concernant les comptes dans leurs réponses 
aux investigations entreprises par les titulaires des comptes par crainte de voir leur responsabilité 
doublement engagée ; et compte tenu de l application des présomptions (f), (h) et (j), figurant à 
l article 28 des règles de procédure pour le règlement des requêtes, telles qu amendées, (ci-
après : « les règles ») (voir Annexe A), le CRT conclut qu il est plausible que ni les titulaires des 
comptes ni leurs héritiers n aient reçu les avoirs du compte. Sur la base de sa jurisprudence et des 
règles, le CRT applique des présomptions pour déterminer si les titulaires de comptes ou leurs 
héritiers ont reçu les avoirs de leurs comptes.  

Fondement de la décision d attribution

  

Le Tribunal a déterminé qu une décision d attribution peut être rendue en faveur du requérant. En 
premier lieu, la requête est recevable conformément aux critères établis à l article 23 des règles. 
En second lieu, le requérant a démontré de manière plausible que les titulaires des comptes 
Gaston et Nelly Bloch étaient ses parents et que les titulaires des comptes Gaston et Henriquetta 
Weill étaient son oncle et sa tante maternels, et ces liens de parenté justifient qu une décision 
d attribution soit rendue. Enfin, le Tribunal a déterminé que ni les titulaires des comptes ni leurs 
héritiers n ont reçu les avoirs des comptes revendiqués.  

Montant de la décision d attribution

  

Dans le cas en l espèce, la décision d attribution concerne un dépôt de titres et un compte 
courant détenus par les titulaires des comptes Gaston et Nelly Bloch et un dépôt de titres, deux 
comptes courants et un coffre fort détenus par les titulaires des comptes Gaston et Henriquetta 
Weill.  

En ce qui concerne les comptes courants détenus par les titulaires des comptes, il ressort des 
documents bancaires que le solde du compte courant détenu par les titulaires des comptes Gaston 
et Nelly Bloch était de 26.00 francs suisses en 1952 et que le solde joint des comptes courants 
détenus par les titulaires des comptes Gaston et Henriquetta Weill était de 66.00 francs suisses en 
1952. En application de l article 31(1) des règles, ces montants sont majorés de la somme de 
120.00 francs suisses, qui reflète les frais bancaires standardisés prélevés sur ce compte entre 
1945 et 1952, et en conséquence, le solde ajusté des comptes est de 146.00 francs suisses et de 
186.00 francs suisses, respectivement. En application de l article 29 des règles, lorsque le solde 
d un compte courant ne dépasse pas 2,140.00 francs suisses, en l absence de preuve plausible du 
contraire, le solde du compte sera fixé à 2,140.00 francs suisses, ce qui correspond à 6,420.00 
francs suisses pour les trois comptes courants. Conformément à l article 31(1) des règles, la 
valeur actuelle des comptes est obtenue en multipliant le solde tel qu il a été fixé en application 
de l article 29 par un facteur de 12.5, produisant ainsi un montant d attribution de 80,250.00 
francs suisses.  

En ce qui concerne les comptes restants, en application de l article 29 des règles, lorsque le solde 
d un compte est inconnu, comme en l espèce, le solde moyen en 1945 de comptes du même type 
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ou d un type analogue est utilisé pour calculer la valeur actuelle du compte attribué. Il ressort de 
l investigation de l ICEP qu en 1945 le solde moyen d un dépôt de titres était de 13,000.00 
francs suisses et le solde moyen d un coffre fort était de 1,240.00 francs suisses. Par conséquent, 
le solde total moyen en 1945 des deux dépôts de titres et du coffre fort était de 27,240.00. 
Conformément à l article 31(1) des règles, la valeur actuelle de cette somme est obtenue en 
multipliant le montant précité par un facteur de 12.5, produisant ainsi un montant d attribution de 
340,500.00 francs suisses.  

En conséquence, le montant total d attribution est de 420,750.00 francs suisses.   

Portée de la décision d attribution  

Le CRT informe le requérant que, conformément à l article 20 des règles, sa requête fera l objet 
de recherches additionnelles afin de déterminer s il existe d autres comptes bancaires auxquels il 
aurait droit. De telles recherches porteront notamment sur la base de données de la totalité des 
comptes, comprenant 4,1 millions de comptes bancaires suisses qui étaient ouverts entre 1933 et 
1945.   

Certification de la décision d attribution  

Le CRT recommande à la Cour d approuver la présente décision d attribution afin que les 
Représentants spéciaux procèdent au paiement.   

Claims Resolution Tribunal 
31 mars 2005  


